
 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 1er juillet 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, 1er juillet, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
24/06/2025 

Présents : 16 
Date 

d’affichage : 
24/06/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
24/06/2025 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, 

DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, 

MARTELIN Yves, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, 

TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à DI CIOCCIO Pietro, DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT 

Thierry, MOLLARD Yoann, pouvoir à DEVELAY Fabienne, NOUET Sylviane, pouvoir à 

GRAUSI Jérôme, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN Yves. 

 

Étaient absents : 

NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

 

DELIBERATION  

n° 2025-037 

ADMINISTRATION 

Mutuelle santé – adhésion à la convention 

proposée par le CDG38 
 

 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment l’article 25, 

 

Vu l’obligation, pour le CDG38, d’obtenir les mandats des employeurs qui souhaitent 

participer aux consultations du CDG38 en 2025 et 2026, et ce avant l’envoi des avis d’appel 

publics à la concurrence,  

 

          Dans une logique de mutualisation, le CDG38 propose aux employeurs affiliés et non-

affiliés du département un contrat-groupe concernant une convention de mutuelle santé 

assurant la prise en charge des frais médicaux des agents (le contrat actuel devrait se terminer 

le 31 décembre 2025),  
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Au regard de ces échéances, dans une logique de simplification des étapes, et afin d’assurer 

la continuité des prestations, le CDG38 va engager cette procédure, avec l’échéance 

prévisionnelle suivante : La convention de mutuelle santé à effet du 01/1/2026 ou du 

01/01/2027. Le CDG38 sollicite de façon groupée dès à présent l’accord des employeurs pour 

être incorporé dans le cahier des charges. 

 

Il convient de rappeler que la délivrance d’un mandat est impérative à ce stade de la procédure, 

mais qu’après l’attribution du contrat au fournisseur retenu, l’employeur demeurera libre de 

souscrire ou pas le contrat proposé. Et cette décision devra faire l’objet d’une autre 

délibération. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 

 

• De donner mandat au CDG38 pour le représenter et négocier en son nom lors de 

la consultation concernant la mutuelle santé, 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                      

Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 
 

 

 

 
 


